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I. Question 

Le dossier électronique du patient (ci-après : DEP) a été introduit en mai 2021 dans le canton de 

Fribourg. Dans le message 2018-DSAS-19 du 1er mai 2018, les coûts liés à la mise en place de cet 

outil sont estimés à 5 134 044 francs. Les objectifs de ce projet sont d’améliorer la qualité des soins 

et la sécurité des patients en donnant accès à tous les soignants, partout et à tout moment, aux 

informations et aux documents importants concernant le patient.  

Dans le message, il est aussi expliqué que, dès 2023, l’Etat remplira son rôle d’initiateur et de 

coordinateur du projet et que le financement des coûts d’exploitation de la plate-forme DEP 

apportera un réel bénéfice aux professionnel-le-s de la santé. Il est également mentionné que si le 

rôle et le soutien de l’Etat était important dans la phase initiale d’élaboration et de mise en œuvre du 

DEP, l’Etat n’assumera par contre plus de charges récurrentes en lien avec le DEP. Cet aspect sera 

réglé dans le cadre de la loi d’application cantonale LDEP. 

Compte tenu du fait qu’il est essentiel que les partenaires en soins acquièrent ce nouvel outil, pour 

qu’il soit utilisé quotidiennement par les patients et qu’ils en fassent indirectement la promotion, il 

est important de connaître les chiffres à ce jour du nombre de DEP ouverts dans le canton et de 

pouvoir identifier les éléments qui peuvent freiner les précieux partenaires. 

En tenant compte des éléments ci-dessus, nous nous permettons de poser les questions suivantes au 

Conseil d’Etat : 

1. Quel était l’objectif du nombre d’ouvertures de DEP visé par le Conseil d’Etat ? 

2. Combien de Fribourgeoises et Fribourgeois ont ouvert un DEP au 1er mars 2023 ? 

3. Quels sont les chiffres du nombre d’ouvertures d’un DEP dans les cantons partenaires (Genève, 

Jura, Valais et Vaud) ? 

4. Quelle est la moyenne d’âge des personnes qui ont ouvert un DEP dans le canton de Fribourg ? 

5. Combien de médecins généralistes / spécialistes fribourgeois sont partenaires du DEP au 

1er mars 2023 ? 

6. Quel est le coût pour un médecin qui souhaiterait acquérir la plateforme du DEP ? 
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7. Comment ont été intégrés les partenaires de soins fribourgeois (médecins de famille, 

spécialistes, soins à domicile, EMS, HFR, cliniques) dans la mise en œuvre du DEP et sa 

promotion ? 

8. Quels sont les freins qui retiennent les Fribourgeoises et Fribourgeois à ouvrir leur DEP ? 

9. Quels sont les freins qui retiennent les médecins généralistes / spécialistes fribourgeois et 

autres ? 

10. Quel montant a été investi à ce jour par le canton de Fribourg pour mettre en place le DEP ? 

Quel montant la Confédération a-t-elle versé pour les subventions ? 

11. Quelles mesures va prendre le Conseil d’Etat pour atteindre l’objectif du nombre d’ouvertures 

de DEP visé ? 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

En préambule, le Conseil d’Etat rappelle que le dossier électronique du patient (DEP) est un 

véritable outil de santé publique qui permet d’assurer la coordination et la continuité des soins. Le 

DEP sert ainsi de fil rouge entre le/la patient-e et les professionnel-le-s de la santé. La qualité des 

soins s’en trouve ainsi améliorée et les coûts de la santé mieux maîtrisés. Le/la patient-e est le pilote 

de son DEP, seul-e-s les professionnel-le-s autorisé-e-s et la personne concernée peuvent consulter 

et alimenter un DEP. Les données sont hébergées en Suisse et cryptées, conformément aux 

exigences de la loi fédérale sur le dossier électronique du patient (LDEP).  

L’objectif du DEP est de faciliter l’échange d’informations entre le/la patiente et les professionnel-le-s 

de la santé, ainsi qu’entre professionnel-le-s de la santé afin d’améliorer la coordination des soins. 

Le 12 septembre 2018, le Grand Conseil a octroyé un crédit cadre en vue de la constitution, dans le 

canton de Fribourg, d’une communauté de référence au sens de la LDEP. Le projet Cybersanté 

prévoyait que le canton participe sur les plans organisationnel et financier à la mise en place d’une 

communauté de référence au sens de la LDEP permettant aux patient-e-s fribourgeoises d’ouvrir 

gratuitement un DEP et pouvant accueillir les institutions et les professionnel-le-s de santé établis 

dans le canton. Dans cette perspective et, après analyse détaillée de différentes variantes, le canton 

de Fribourg a pris la décision d’adhérer à l’association intercantonale bilingue CARA afin de créer 

la communauté de référence, en collaboration avec les cantons de Genève, Jura, Valais et Vaud. A 

relever encore qu’il existe d’autres communautés de référence que CARA.  

Tout au long de la mise en œuvre du DEP, l’association CARA a veillé à intégrer les besoins et les 

motivations des professionnel-le-s de santé et des institutions afin que les mesures mises en place 

atteignent plus facilement leurs objectifs et que la cohérence du système dans son entier soit 

garantie. 

La plateforme de santé numérique CARA offre un DEP fonctionnel depuis le printemps 2021 et qui 

suit un processus d’amélioration continue. Depuis lors, la population et les prestataires de soins du 

canton de Fribourg peuvent bénéficier gratuitement d’une plateforme numérique hautement 

sécurisée et partager des données de santé. A noter que la plateforme CARA a fait l’objet d’un audit 

intercantonal en avril 2023 et que le canton de Fribourg a également été soumis à un audit avec un 

rapport validé par le Conseil d’Etat en juin 2023.  

Finalement, le Conseil d’Etat indique qu’il a récemment validé un nouveau décret de plus de 

9 millions de francs destiné à couvrir l’intégralité des coûts de la santé numérique dans le canton de 

Fribourg et à garantir la mise à disposition gratuite du DEP et des autres services de santé 
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numérique pour toute la population fribourgeoise. Ce décret sera soumis au Grand Conseil à 

l’automne 2023. 

1. Quel était l’objectif du nombre d’ouvertures de DEP visé par le Conseil d’Etat ? 

2. Combien de Fribourgeoises et Fribourgeois ont ouvert un DEP au 1er mars 2023 ? 

Selon la stratégie 2030 de l’association CARA, validée par son assemblée générale, l’objectif visé 

est que 50 % de la population des cantons membres dispose d’un DEP à l’horizon 2030.  

Or, plusieurs prérequis sont indispensables pour favoriser la diffusion et le développement du DEP, 

tels que la mise à disposition en ligne du moyen d’identification électronique (MIE) ou la 

modification de la LDEP et de ses ordonnances d’application, prérequis qui n’étaient, jusqu’à 

récemment, pas réunis. 

Deux ans après le lancement de la plateforme numérique CARA en Suisse occidentale, 

15'822 personnes1 ont ouvert leur DEP et 1936 prestataires de soins2 ont rejoint CARA. Pour sa 

part, le canton de Fribourg comptabilise 521 DEP ouverts au 1er septembre 2023 (381 au 1er mars 

2023) et 151 affiliations de prestataires de soins au 14 août 2023. 

3. Quels sont les chiffres du nombre d’ouvertures d’un DEP dans les cantons partenaires (Genève, 

Jura, Valais et Vaud) ? 

Le tableau ci-dessous recense par canton partenaire le nombre de DEP ouverts au 1er septembre 

2023 sur la plateforme CARA : 

 Fribourg Jura Genève Valais Vaud 

Nombre total de DEP 521 219 10255 1196 3631 

Population cantonale (OFS) 336213 74101 517310 359228 835516 

En % de la population 0.2 0.3 2 0.3 0.4 

A noter que le canton de Genève a bénéficié du transfert des données depuis son ancien système de 

dossier électronique du patient (mondossiermedical.ch), développé en 2009 (45’000 dossiers en 

2019). Quant au canton du Valais, l’existence préalable d’un module d’envoi sécurisé entre 

l’Hôpital du Valais et les cabinets médicaux a servi d’accélérateur pour la mise en œuvre du DEP 

dans le canton. 

4. Quelle est la moyenne d’âge des personnes qui ont ouvert un DEP dans le canton de Fribourg ? 

Pour le canton de Fribourg, l’âge moyen des personnes ayant ouvert un DEP est de 48.5 ans. 

5. Combien de médecins généralistes / spécialistes fribourgeois sont partenaires du DEP au 

1er mars 2023 ? 

Au 1er mars 2023, 80 cabinets médicaux fribourgeois étaient affiliés à la communauté CARA (96 au 

1er septembre). A cela s’ajoutent entre 10 et 15 cabinets médicaux affiliés à d’autres communautés 

DEP. 

                                                

1 Données au 4 septembre 2023 
2 Données au 14 août 2023 ; répartition des prestataires affiliés par canton : Fribourg (151) ; Genève (814) ; Jura (38) ; 

Vaud (675) ; Valais (265) ; Autres cantons (8). 
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6. Quel est le coût pour un médecin qui souhaiterait acquérir la plateforme du DEP ? 

Actuellement, l’affiliation à la communauté CARA ou à Abilis (communauté de référence créée par 

l’Ofac et Pharmasuisse) est gratuite pour tous les prestataires de soins. L’affiliation à AD Swiss 

(communauté créée par la FMH, HIN et la caisse des médecins) peut engendrer des frais 

administratifs uniques (montant maximum de 10 francs) et d’utilisation annuelle (montant 

maximum de 50 francs). 

Concernant le MIE, un identifiant HealthID est facturé 30 francs par an aux professionnel-le-s de 

santé. Les médecins qui font le choix d’acquérir un identifiant HIN doivent, quant à eux, débourser 

30 francs pour l’admission et 380 francs par année pour l’utilisation. Selon les dernières 

informations à disposition, les frais d’acquisition d’une SwissID pour les professionnel-le-s de santé 

devraient s’élever à 10 francs et les frais d’utilisation à 2,10 francs par année. 

L’accès au DEP via le portail internet est gratuit alors que les prix des solutions intégrées varient en 

fonction des fournisseurs de logiciels primaires. 

Le tableau ci-dessous donne une vision synthétique des sortes de coûts générés par la mise en 

œuvre du DEP : 

 Coûts uniques Coûts récurrents 

Obligatoires − Frais d’entrée et de raccordement à la 
communauté (de référence) 

– Coûts des MIE 

− Coûts de projet internes (y c. charges 
administratives) 

− Frais d’exploitation de la communauté (de 
référence) 

− Coûts de personnel internes (y c. charges 
administratives) 

− Frais pour les MIE 

Facultatifs − Coûts de projet externes (p.ex. fournisseur du 
système, expertise DEP) 

− Repository as a Service (RaaS)  

− Interfaces, adaptateurs 
 

− Coûts d’exploitation informatique 

− Services supplémentaires liés au DEP 

7. Comment ont été intégrés les partenaires de soins fribourgeois (médecins de famille, 

spécialistes, soins à domicile, EMS, HFR, cliniques) dans la mise en œuvre du DEP et sa 

promotion ? 

Les différents partenaires ainsi que les patientes ont été intégrées durant toutes les phases de la 

mise œuvre du DEP, ceci de différentes façons : 

a) La mise en œuvre du DEP est pilotée par un Comité (CoPil) présidé par la Direction de la santé 

et des affaires sociales (DSAS). Outre des représentantes des services de l’Etat concernés, le 

CoPil réunit les principaux acteurs/trices du domaine de la santé ainsi qu’un représentant des 

patientes. 

b) Un Comité de spécialistes (CoSpe) a été mis sur pied en collaboration avec le SITel pour 

soutenir l’HFR, le RFSM et l’Hôpital Daler (institutions soumises à obligation d’affiliation au 

DEP en avril 2020) dans leurs travaux de mise en œuvre du DEP, les tenir informées et 

répondre à leurs besoins.  
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c) Afin que les besoins et attentes des professionnel-le-s de la santé et des institutions puissent être 

intégrés dans le processus de mise en œuvre du DEP, toutes les parties prenantes ont été 

conviées à participer à des ateliers de travail. Un atelier réservé spécifiquement aux patientes 

et accompagnantes de patientes a été organisé sur un modèle similaire. 

d) Préalablement aux ateliers de travail, une enquête spécifique poursuivant des objectifs similaires 

a été menée auprès des médecins en cabinet. 

e) A la suite des ateliers de travail, un groupe de travail réunissant divers professionnel-le-s de la 

santé a été mis sur pied dans le but d’émettre des recommandations à l’attention des 

professionnel-le-s de la santé quant aux documents à introduire dans le DEP. Ces 

recommandations ont été transmises à CARA dans le cadre de l’élaboration d’un document 

explicatif disponible sur leur site web.  

f) Des ateliers ont été organisés par CARA et la Poste CH avec les hôpitaux publics des cantons 

membres de CARA dans le but définir les différents paramètres et préparer la configuration de 

la plateforme DEP de CARA. 

Lors de sa séance du 16 mars 2023, le CoPil a validé la création d’un groupe d’accompagnement au 

déploiement du DEP. Ce groupe de travail inclura différentes acteurs et actrices de la santé et aura 

pour mission d’accompagner le déploiement du DEP dans le canton.  

8. Quels sont les freins qui retiennent les Fribourgeoises et Fribourgeois à ouvrir leur DEP ? 

De façon générale, les principales préoccupations des patient-e-s concernent : 

a) la complexité du processus d’ouverture du DEP et d’obtention du MIE ; 

b) l’accessibilité des points d’ouverture de DEP ; 

c) la participation des professionnel-le-s de santé ; 

d) la quantité et la pertinence des documents déposés dans le DEP ; 

e) la plus-value liée à l’utilisation du DEP ; 

f) la protection et la sécurité des données. 

Certaines mesures ont été prises et certaines sont en cours de réalisation et de réflexion afin de 

répondre à ces préoccupations (voir détails dans les réponses à la question 11). 

9. Quels sont les freins qui retiennent les médecins généralistes / spécialistes fribourgeois et 

autres partenaires à acquérir le programme pour le DEP ? 

De façon générale, les principales préoccupations et attentes des professionnel-le-s de santé se 

concentrent sur :  

a) la simplification du processus d’affiliation au DEP ; 

b) l’intégration des logiciels primaires au DEP ; 

c) les coûts liés à l’intégration des logiciels primaires au DEP ; 

d) la participation des patientes, de leurs pairs et des autres professionnel-le-s de santé ; 

e) la quantité et la qualité des documents déposés dans le DEP ; 

f) les fonctionnalités offertes par le DEP ; 

https://www.cara.ch/fr/Professionnels/Gestion-de-l-affiliation-1.html
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g) la charge de travail supplémentaire ;  

h) la plus-value liée à l’utilisation du DEP ; 

i) la protection et la sécurité des données. 

Certaines mesures ont été prises et certaines sont en cours de réalisation et de réflexion afin de 

répondre à ces préoccupations (voir détails dans les réponses à la question 11). 

10. Quel montant a été investi à ce jour par le Canton de Fribourg pour mettre en place le DEP ? 

Quel montant la Confédération a-t-elle versé pour les subventions ? 

Le tableau ci-dessous présente les dépenses annuelles en francs du canton de Fribourg en lien avec 

le déploiement du DEP depuis 2018. L’augmentation des contributions cantonales à CARA est 

principalement imputable aux coûts de développement initiaux de la plateforme et au choix de ne 

pas faire supporter ces coûts aux institutions de santé. 

Le canton a bénéficié d’une aide financière de la part de Confédération pour un montant 

de 716 427 francs pour la période 2019 à 2023. Ce montant a été directement encaissé par la 

communauté de référence CARA et porté en déduction du total des coûts du canton pour le 

financement du fonctionnement et de la plateforme CARA. 

11. Quelles mesures va prendre le Conseil d’Etat pour atteindre l’objectif du nombre d’ouvertures 

de DEP visé ? 

L’association CARA a établi une stratégie 2030 relative au déploiement du DEP. Au niveau 

cantonal, une stratégie de déploiement est en cours d’élaboration. Au niveau fédéral, l’Office 

fédéral de la santé publique (OFSP) a démarré une campagne de communication. De surcroît, la 

révision de la LDEP facilitera aussi l’ouverture et la diffusion du DEP. 

Un certain nombre de mesures ont déjà été mises en œuvre afin de faciliter ce déploiement et de 

répondre aux préoccupations des différents acteurs et actrices exprimées dans les réponses aux 

questions 8 et 9 : 

Au niveau cantonal 

a) Le 7 juin 2023, un guichet DEP a été ouvert, en partenariat avec le canton de Vaud, sur le site 

d’Estavayer-le-Lac de l’Hôpital intercantonal de la Broye (HIB). Ce guichet permet de délivrer 

des SwissID (le MIE choisi par l’Etat pour accéder aux prestations du guichet virtuel) aux 

résidentes fribourgeoises établis dans la région et les soutenir dans le processus d’ouverture 

de leur DEP grâce à un personnel formé. Un guichet similaire verra prochainement le jour à 

l’HFR et d’autres points d’implantation de guichets DEP sont actuellement à l’étude ; 

b) Concernant l’acquisition d’une SwissID, les directions concernées ont œuvré pour qu’une 

solution en ligne soit rapidement mise à disposition de l’ensemble de la population 

fribourgeoise. Cette solution a été mise à disposition au début du mois de juin 2023 par 

SwissSign, la société émettrice des SwissID. Ainsi, depuis le 7 juin 2023, l’acquisition d’une 

SwissID pour les Fribourgeois-e-s peut se faire entièrement en ligne grâce à la vidéo-

identification ; 

c) Des stands d’information et des conférences ont été organisés dans des lieux publics et dans les 

hôpitaux pour aller à la rencontre de la population et solliciter les patient-e-s à ouvrir des DEP. 

Parallèlement, des séances d’information à l’attention des professionnel-le-s et étudiant-e-s en 
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santé ont été mises sur pied dans le but de les encourager à s’affilier au DEP et à l’utiliser. Ces 

opérations de diffusion d’information seront réitérées au cours des prochains mois ; 

d) Le canton a soutenu la mise en œuvre du DEP dans les institutions soumises à obligation 

d’affiliation. Ce soutien est également proposé aux institutions et professionnel-le-s de santé qui 

ne sont pas soumis à l’obligation d’affiliation afin de les accompagner dans la réalisation de 

leurs travaux de mise en œuvre du DEP. 

Au niveau national 

a) L’association CARA soutient les projets de révisions – partielle en 2023 et complète en 2027 – 

de la LDEP proposés par la Confédération. Les mesures financières et organisationnelles 

proposées par le Conseil fédéral contribueront également à encourager la diffusion du DEP 

auprès de la population et accroître son utilité ; 

b) Depuis le 1er janvier 2022, les médecins qui souhaitent pratiquer à titre indépendant ont 

l’obligation de s’affilier à une communauté DEP. Au vu du rôle charnière des médecins dans le 

système de santé, le Conseil d’Etat ne peut que s’en réjouir et souhaite que la Confédération 

prenne d’autres mesures similaires dans le cadre de la révision de la LDEP afin d’intégrer 

rapidement les acteurs et actrices du domaine ambulatoire ; 

c) Une campagne de communication concernant le DEP a été lancée en 2023 au niveau fédéral. 
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